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- sauvegarde les intérêts de l’association ainsi que son honneur et sa dignité ; 

- propose les orientations stratégiques de l’association ; 

- dirige et représente l’association ;  

- exécute les décisions de l’Assemblée générale ;  

- ratifie l’admission et l’exclusion de membres actifs ou associés ; 

- élit le Président de l’association ; 

- élit les vices présidents de l’association ; 

- élit le Secrétaire général sur proposition du Président   

- ratifie le cahier des charges du Secrétaire général établit par le Président. 

-  est compétent pour décider des dépenses extrabudgétaires jusqu’à concurrence de CHF 

150'000.- ; 

- fixe le montant des cotisations ; 

Le Comité exécutif peut constituer les comités et commissions consultatifs qu’il juge utiles et en 

désigner les membres. Il peut également faire appel à des personnes extérieures à l’association. 

Article 19 Votes et élections 

Les membres du Comité exécutif excusés peuvent se faire remplacer pour les séances du Comité. 

La présence de la majorité des membres du Comité exécutif ou de leurs remplaçants est requise pour 

qu’il puisse statuer valablement. Le Comité exécutif prend ses décisions à la majorité. En cas d’égalité 

des voix, la voix du Président de l’association est prépondérante. 

Les décisions peuvent aussi être prises par correspondance, courrier électronique ou fax. 

Les membres du Comité exécutif concernés par la lettre c) de l’article 17 sont élus par l’Assemblée 

générale.  

Article 20 Convocation  

Le Comité exécutif se réunit sur convocation du Président de l’association chaque fois que cela est 

nécessaire ou à la demande de trois de ses membres, mais au moins une fois par année. 

C. Administration 

Article 21 Présidence et secrétariat général 

Le Président de l’association est élu par le Comité exécutif parmi ses membres. La durée du mandat du 

Président est fixée à quatre ans. 

Trois mandats maximum sont possibles à la présidence de l’association.  

Le Président : 








